
Demande d'acte de naissance en ligne

Certaines démarches nécessitent la production d'actes d'état civil (acte de naissance, de mariage, de décès). Ainsi
toute personne née à Libourne peut se procurer auprès de la Mairie son acte de naissance.  Un acte de naissance peut
donner lieu à la délivrance gratuite de 3 documents différents : la copie intégrale, l'extrait avec filiation et l'extrait sans
filiation. 

Demande d'acte de naissance
Toute naissance survenue sur le territoire de la commune (hôpital, domicile ou tout autre lieu) doit

faire l’objet d’une déclaration à l’officier de l’Etat civil de la commune.

Si vous êtes un professionnel, merci d’effectuer votre demande par mail
(etatcivil@libourne.fr) en joignant les pièces justificatives nécessaires
(mandat, autorisation etc.).

Les actes demandés sont adressés gratuitement au domicile du demandeur
en 3 à 5 jours. Le délai d’obtention peut varier en fonction du délai
d’acheminement du courrier.
Pour des raisons juridiques, les actes ne peuvent être transmis par e-mail.
Pour une remise immédiate, merci de vous présenter à nos guichets, muni
de votre pièce d’identité, aux horaires d'ouverture au public.



À savoir : Pour une demande de renouvellement de CNI ou Passeport,
il n’est pas nécessaire de remplir le formulaire ci-dessous.

.

https://www.libourne.fr/citoyenne/service-population/demande-dacte-de-naissance?

https://www.libourne.fr/accueil


HOTEL DE VILLE
42 place Abel Surchamp
33500 Libourne

HORAIRES :
8h30 > 12h30
13h15 > 17h

.

https://www.libourne.fr/citoyenne/service-population/demande-dacte-de-naissance?
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